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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

 

PAR SDE ET PAR MESSAGER 
 
Le 29 mai 2019 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  3e demande réamendée d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 

Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c., à compter du 1er octobre 2019 – PHASE 2 
 Notre dossier : 312-00899 
 Dossier Régie : R-4076-2018 

 
Chère consœur, 
 
Veuillez trouver ci-joint les réponses d’Énergir aux différentes demandes de renseignements portant sur la 
preuve déposée en phase 1 examinée en phase 2 ainsi que celle déposée à la fin mars 2019 dans le dossier 
mentionné en objet, soit les pièces Énergir-T, Documents 1 à 7. 
 
Énergir dépose également une version révisée des pièces Énergir-E, Document 3 (annexe 1) et Énergir-H, 
Document 1 (annexes 4, 13 et 14) ainsi que l’original et quatorze exemplaires de la demande mentionnée 
en titre. 
 
De plus, pour les motifs énoncés aux affidavits de Madame Josée Duhaime et de Monsieur François 
Crépeau joints à la présente, Énergir demande à la Régie d’émettre une ordonnance de confidentialité à 
l’endroit des informations caviardées contenues aux pièces Énergir-T, Documents 1 et 3 lesquelles sont 
déposées sous pli confidentiel.  
 
Par ailleurs, comme mentionné à la réponse à la question 8.1 de la demande de renseignements no 2 de la 
FCEI (Énergir-T, Document 3), le 29 avril 2019, TransCanada PipeLines Limited a lancé une procédure de 
term-up et Énergir a jusqu’au 2 juillet 2019 pour prendre position. Énergir est à valider le besoin de capacités 
sur l’horizon de la prolongation des contrats touchés et cherchera la solution la plus avantageuse pour la 
clientèle. Subséquemment, Énergir informera la Régie des détails et des décisions prises relativement au 
term-up par le dépôt d’un complément de preuve à cet effet. 
 
Enfin, Énergir dépose une liste révisée de pièces.  
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

(s) Vincent Locas 

Vincent Locas 
VL/mb 
 

p. j. 


